
COLOMBOPHILIE CROSS-COUNTRY 

Réglementation 
de la colombophilie 

militaire 
L* i J o u n u ! Officiel » publie le texte 

«uiTsait d'un n ippon présenté *u Prési
dent de s» République : 

• Monsieur la Président. 
La décret du 18 mal 1936. pris en appli

cation de la k>l du 18 février 1937 et du 
décret-loi d u 30 octobre 1938. a profondé-
n e n t transforme U réglementation de la 
colombophilie civile. 

Toutefois. 11 est apparu à l'usage que 
•-«naines modifications 4 ces nouvelles 
dispositions étalent nécessaires afin de 
donner plus de souplesse, dans l'Intérêt 
général, a l'application des textes en vi
gueur. 

Pour ces raisons, et en plein accord 
avec les départements ministériels intéres
sée à la question. )'ai 1 honneur de voue 
prier, al vous en approuvez les disposi
tions, de vouloir bien revêtir de votre 
signature le projet des modlflcatifs appor
tes a u décret du 18 mal 1938. 

Veuilles agréer, monsieur le Président. 
l'hommage do mon respectueux dévoue
ment. 

Le ministre de [Intérieur, 
Albert SABaAUT. 

OUVERTURE D I COLOMBIER 
COMMERCE, etc. 

Le Président de la République fran
çaise décrète 

Article unique. — Las articles lat, a. 
3. 8. 7. 9, 1» et 16 du décret du 18 mal 
1936 sont modifiés ainsi qu'il suit i 

Art. 1«. — 
Alinéa 2. — Le maire transmet cette 

demande au préfet du département en y 
oignant son avis. La décision est prise paTTTp'réSt' après accord avec le générai I » £ « a m p ^ t au £ « -

lommanOant la région militaire, la gêné- ^ ' » i ™ „ ~ v £ î « t r e * Stade I 
.a région aérienne et le » £ e

m*Vrsart Dix établ 
s'il y a lieu (pour les J j £ « ™ f ^ ^ u r , s . « 

rai commandant 
urelat maritime, 
département cotierst 

Ulnéa 3. - En cas de desaccord entre 
cas autorités. 1» décision est notifiée^ par 

ministre de l'Intérieur, 

LE CROSS DU COMITÉ RÉGIONAL 
OU NORD DE LA FÉDÉRATION 

NATIONALE DES SOCIÉTÉS 
DE. P. ET DE P. S. M. 

D i m a n c h e 13 mars, a Lambersart. se 
disputera ce- cross-country qui depuis sa 
fondation, en 1937. a obtenu chaque an
née un succès croissant. 

Peuvent y prendre part : les Jeunes 
gens appartenant aux c lasses non appe
lées et â g e s au plus de 31 ans le 13 mars 
1939. l icencies ou n o n à la L.N.A.. faisant 
partie d'une société de P. M. de la 
Ire Région, agréée ou non. ainsi que les 
membres des c lubs affi lés à la l. N A-, 
s i tués éga lement sur ce territoire 

Deux oatêgerlet i 1° Juniors l icenciés 
et non licenciés, moins de 19 a n s au 
15 novembre 1938 Départ à 9 h. 45. ave
n u e Pasteur. Lambersart. Arrivée au 
m ê m e endroit. 

2° Seniors l icenciés et non licenciés, 
plus de 19 a n s au là novembre 1938 et 
mo ins d e 21 a n s le jour de la course. 
Départ à 10 h. là. avenue Pasueur et 
arrivée au même endroit 

Le parcours pour ces deux catégories 
Juniors et Seniors sera le même, soit 
5 ki lomètres environ de terrain varié. 

Nombreux p n x individuels dans cha
que catégorie et plusieurs cha l lenges mis 
en compétit ion. Engagements à M. G. 
Vyt. rue Réaumur. Lille. Sur demande, 
m ê m e adresse, envoi du règlement com
plet de lépreuve. 

LE CHAMPIONNAT SCOLAIRE 
SERA DISPUTÉ JEUDI 

2 FÉVRIER A LAMBERSART 
Nord de Crosb 
idi 11 février. S 

Stade Guy Léfort. 
Itssements réunis-

120 coureurs se sont engagés La 
formule nouvelle du Championiu» dépar
temental scolaire sera, pour son début. 

UN MONUMENT A ANGERS 
à la gloire de l'aviation française 

ftnrea coaoui- n pétition* se dispu-
inq dèpar-

Nord. 
Ardennes-

Le» champions départementaux se ren-
r-i*n* le caa où plua-ieura I dront a UU« la jaudi 1S février pour v 

I ..<=—..„ i - Championnat d'Académie 
ersitatres. sco-
juniors. Cette 

pera tes meilleurs cro: 
' T Académ 

^ Ô E . 1 M*r,ne ,pour '" aèp'n*\'?2*5£ro£TS££S2-^ 
:XieI\^j.l 1 nana le cas ou plusieurs dront a LUI* la jeudi 16 

colombier ou tenir le commerce * « ; l a r e s 6 ( . m 0 r s et scolaires 
risaticn doit designer sxpli-
it» participants. magnlfi-

Les personnes de nationalité étranger» , , e ma.uf estât ion du sport scola 
ne sont pas autorisés à détenir des pi- I u m v ers : ta ire et méritera d'être suivie par 
aeons voyageurs dans les département» | [ o u l ceux qui s'intéressent, à des titre» 
'-o-'tiéres terrestres et m s n t l m e s et de ; divers, a I Education physique et sportive 
f>»iix-'êmp'»one dont nomenclature est H- des élèves de nos établissements dense 
" e par les ministres de U Guerre, de ' -
1 Air. de la Manne et des Affaires étran
ger**. 

Seuls, le* étrangers dont le pays use 
de réciprocité réelle et de fait avec la 
France, en matière de colomDophllle. 
pourront être autorisé» » détenir des pl-
;eoo» voyageurs 

gr.emeit supérieur, secondaire, prima 
•moerieur et technique. 

Notons aussi que teudl i janvier, deux 
matches de basket importants se dérou
leront sur la terrain de l'Olympique 
Li'loil A 13 h 15. l'équipe e Médecine » 
de la «'acuité Catholique rencontrera 
l'U A l de l'Ecole Nationale des Art* et 
Métiers en finale du Championnst unt-
verls'aue pour le titre de champion de 
l'Académie de Lille Le vainqueur sers 
qualifié pour le Chempionnat de France 
Universitaire de Basket. A 15 h . l'équl-

Art. 2. — I pe Seniors de l'Ecole Normale d'Institu-
Allnéa 5. — Dans 1» cas ou une société i teurs de Laon rencontrera l'équipe cor-

olombopmle. ou une fédération réglo- | respondante de l'Ecole Normale de Douai 

La Retraite-Domaine I « M. MAMELLE 
ou 20 fois 1.000 francs = NE S'EST PAS SUICIDÉ 

44.000 francs affirme à son tour 
un expert armurier 

ADMISSION OU EXCLUSION 

tadersf.on nationale, refus* 
, admission d'une personne munie de 
. autorisation preiectorale. ou décid» l'es-
. lusion temporaire ou définitive d un de 
ne» membre», le préfet, âpre» consultation 
c.e* autorités militaire et aérienne régio
nale» et . dans les départements cotiers, 
de 1 autorité maritime régionale, pro
nonça), aoit le retrait de l autorisation sc-

ordée. soit 1 admission ou le maintien j 
d'office de i* personne autori*ée dan* «• 
oc iété colombophile en question. 

Championnat scolaire 
senior» et ce pour le titre de champion 
de l'Académie de Lille Le vainqueur sers 
qualifié cour le Championnat de France 
Scolaire 

B A S K E T - B A L L 

Alinéa ;. — Si Isvi» du préfet, les avis 
ciu gênerai commandant la région mili-
aixe. du général commandant la région 
le.'ieane et. s'il y a lieu, du préfet mari-
i.-ne. c e sont pas concordant*, la décision 

est notifiée par le ministre de I Interleur 
••onformêment aux dispositions prévue* à 
l'article) !•». 

CONTROLE, SURVEILLANCE 
COTISATIONS 

LE CHAMPIONNAT DU D0UAIS1S 
VALENCIENN01S 

Voici les rencontres inscrites au pro
gramme de la Journée du 29 Janvier, e n 
Division d'Honneur Douaisis-Valencien-
nois : A Carnières : Mineurs de Gavant 
de Waziers contre B C Carnières. — A 
Valenciennes. S tade Orchies contre Ës-
:aut-et-Meuse — A Abacon. Foyer de 
Valenciennes contre Soicols d'Abscon. — 
A Doua) : A S . Fl ines contre Foyer de 
Douai — A Marly : E.P Anzin contre 
Rhone l 8.C. Marly. — Coup d'envoi à 14 
h., pour les équipes réserves et à 15 h., 
pour les t eams tanions. 

H I P P I S M E 

. \ n 3. — 
Aliéna 4. — Le* statut* de la tédêration 

nationale de* société* oolombopmies de 
franc* devront comporter un article rela-
1.11 au contrôle et a la surveillance des | 
oolomoopnile* et de leur* colombiers de , 
pigeon* voyageurs La composition de ce 
lest* devra e u e soumise a lagrément de* 
m.nutres de rinierieur, de la Guerre, de 
ia Marine et de l'Air 

Alinéa ô. — Le ministre de l Intérieur 
rix» le taux des cotisation* annuelles des 
membre» aux suc.êtes colombophiles, ainsi 
que le montant des redevances payée» 
ar.nueliement par la société* aux fédé
rations régionale» et oai ces dernière» à la I DEUXIEME COURSE, 
édêration nationale. »ur propoeitton» du- s o n v i (R.-C Stmonard) 

ment motivées, itaniiee par la fédération | ( 4 1 Libeer) 

Notre photo montre le nouveau monument commémorant les premières étapes, 
de l'Aviation, qui sera inaugure par M. LAURENT-EYNAC à Angers. <Ph. Ny*> 

LE NOUVEAU MODÈLE 
DES PLAQUES DE BICYCLETTES 

Le « Journal Officiel » a publié l'ar
rêté su ivant : 

« Article premier — La c laque de 
métal que doit porter tout vélocipède ou 
appareil analogue, e n exécut ion de l'arti
cle 23 de la loi du 30 janvier 1907. sera, 
pour les plaques de vélocipèdes ordinai
res conforme au modèle c i -annexé e n 
ce qui concerne les années 1940 et 1941. 
sous reserve que le mil lés ime sera c h t n 
gp e n 1941 

LE FROID A REPRIS 
sur la vallée 
de la Saône 

Une femme est morte 
de congestion à Chalon 

Chalon-sur-Saône 28. — Le froid u 
repris sur toute la vallée de la S a ô n e 
ou, ce mat in on a relevé 5J au-dessous 
de zéro. One temme. âgée de 65 ans . est 
morte de conges t ion en revenant de 
laver du l inge e n ë a o n e 

LITIGES 

Alinéa b. — Les litiges qui .intervien
dront 4 propoa de i application des pres
criptions de lartlcie 3 pourront être sou-
A-Ut 1 . arbitra** du ministre de 1 Inté
rieur, la îèdérttion nationale servant 
ci intermédiaire pour is transmission du 
doosiei qu' ajr» été constitué 

AGREMENT MINITERICL 
DES PRESIDENTS. VICE PRESIDENTS 

DES FEDERATIONS 
Alinéa ». — Les président* et vicé-pré-

•>.uent* de la fédération nationale et de» 
fédération* régionale» ne peuveut exercer 
leur mandat qu» • 11» reçoivent 1 agrément 
l u ministre de 1 Intérieur, agissant d'ac
cord avec le* ministres de la Ouerre. da 
a Marine et de 1 Air La» demande» d'agré

ment doivent être adressée» au départe
ment de l Intérieur avant .e 1er novem
bre L* fédération uationale servira d'in
termédiaire pour la transmission des dos
sier» qui devront contenir uu extrait de* 
proceavverbaux des élection* 

•AQUE ET PIECES ANNEXES 
Art 3 — 
Aune» 4. — Les bagues et le* pièce* 

annexe* (certificat d'immatriculation et 
carnet de colombier* doivent être du 
modèle agréé par le ministre de I Inté
rieur, sur proposition du comité consul
tatif de colombopnui» dont la constitu
tion est prévue a 1 article 18 ci-apréa. 

L* prix de cession desdites bague» et 
pièce» est fixé par le ministre de 1 Inté
rieur. 

LACHERS CONVOIS 

exceptlon-
AI». I. — 
Mlnea 1. — Sent dans le 

uel qui vient d 
;<igaon» voyage 
par les fédérations reg-onales Colombo-
-Miles, so't par des «xiiétés colomoophi 
les ne peuvent avoir lieu que dans lea 
localité* qui sont désignée» par le uun i* 
trs de l'Intérieur et sous .c contrôle d un 
lonctionnaire de police délégué par le 
préfet. 

Alinéa S. — La* convois doivent être 
.(.compagnes d'une autorisation signée 
"ar .e président ou le vice-président de la 
iedération régionale colombophile, a qui 
Incombe le soin d» prévenir, quarante-
itlft rieure» a 1 avance, les autorités da po

lice du Uêu des lacners et de les aviser 
•Aiéogmphiquement «n caa de suppres
sion ou d» remise des lâchers. 

Alinéa 4. — Lea lâchers de pigeons 
. oyageurs étrangers ne peuvent avoir lieu 
que sous la surveillance d'un ionctlon-
lalr» de police désigné par le préfet, qui 
procédé S un contrôle au point de lâcher 
avant le déplombage de* panier» 

Las demandes dautorisat lon de lAcners 
»t rangers doivent être adressée» au mi
nistre d» l'Intérieur avant le 1er avril d* 
chaque année (dernier délai) et quinze 
lours au moins avant la date du premier 
lâcher. 

Les modification* (remise* ou suppres
sions d* lâchers) décidée* pour de» rai
son» administratives ou Imposée» par le» 
condition» atmosphérique» doivent être 
signalées au* autorités d* police du lieu 
ou devait s'effectuer 1» lâcher. 

HIER, A V I N C E N N E S 
fKEMlERE COURSE — 1. Kamaxourn 

(G Botionll i 2. La Douceur (H Picard): 
i Karreta (A. Areon) — G. 13.00 . pi. 
8.00 : 11.SO ; 36.00 — 12 partants. — 
Pas couru i Ls Cerise Lucidus Ordo II. 

Mlmi Pin-
Merveilleuz 

Maître Badin (M. De-
Jcan) — G 4000 : p i . 14.00 : 10.40 : 
33 5 0 — 1 2 partant» — Ha» couru : il»-
izneux de Tournon Mab Lulu M. 

TROISIEME COURSE. — 1. NI Toucnez 
Pas iH. Masson) : 2. Normande Idéale lE 
Neveux) i 3. Norbert D (A. D'haer.ei — 
G 51 50 : pi.. 15.0 0; 35.50 : 17.00 -
10 restant engagés, tous couru 

yUATRIEME COURSE — 1. Monsleui 
le Major (L. Forcinall . 3. Myosotis (M 
Capovllla). — O 10.50 ; pi 6.50 . 9.00 
— 6 restant engagée, tous couru. 

CINQUIEME COURSE — 1. Néron M 
,.V Marie) : 2 Hlkkl lA. Moral) : 3 
Nasot (A Forcinal) — CJ 7.00 i pi. 5,So : 
9.50 ; 10.50 — 10 restant engagés tous 
couru. 

SIXIEME COURSE. — 1 Koullase iAlO. 
l'ambéni . 2. Kératine L (11. MasHon) . 

3 Louvlgny iG. U a x i m m i . — G. 16.00 : 
p i . 9 00 : 14 50 : 10.50. — 20 partant* 
— Pa» couru i Idéal T. 

SEPTIEME COURSE. — 1. La troublan
te (A. Forcinal) : 2 Linder |J. Leeueun : 
3 Maspero IJ Ménager) — G 94.00 : 
pi.. 17 00 i 7 60 . 20 50 — 13 -estant 
engagea tous couru. 

uvelle t laque 

» Le premier paragraphe de l'article 
premier de l'arrêté ministériel du 12 jan
vier 1921 reste applicable aux plaques 
d«= vélocipèdes munis de m a c h i n e m o t n - i 
ce. qui cont inueront à être conformes au 
modèle B vise par ledit article. Les pla
ques seront frappées par l 'administra
tion des m o n n a i e s e t médai l l e s d'un 
poinçon spécial Les vélocipèdes seront 
munis d autant de plaques qu'Us compor
tent de places 

» Article J. — La plaque sera fixée, 
par le possesseur du vélocipède, soit sur 
le tube de direction, de manière a se 
présenter de face sur le devant de la 
m a c h i n e soit sur le tube diagonal du 
cadre reliant le pédalier au tube de di
rection, à l'endroit où 11 rejoint ce der
nier 

» Pour les oieyelettes a plusieurs pla
ces, la première plaque sera fixée à l'un 
des deux endroits déterminés par le 
paragraphe précédant, les autres sur les 
tube? diagonaux du cadre qui suppor
tent chacune des selles, à partir de la 
deuxième 

» Les plaques de vélocipèdes à moteur 
mécanique ayant plusieurs places seront 
fixées les unes au-dessus des autres à 
l'un des deux endroits déterminés par le | 
premier paragraphe 

» Les plaques devront être apposées 
sur les mach ines de manière, à être, dans i 
tous les cas . ent ièrement visibles 

» Paul R E Y N A U D » ! 

UNION MUTUELLE 
DES BLESSÉS DE LA TÊTE 
DE LA RÉGION DU NORD 

LES TRAINS MILITAIRES 
ALLEMANDS PEUVENT 

TRAVERSER 
LA TCHÉCOSLOVAQUIE 

Prague, 28. - L'Agence « C e t e i a i 
publie un communique du ministère des 
rravaux Publics indiquant notamment 
qu'au cours des négociat ions entre .es 

_ , directions des chemins de fer tchécoslo-
u ï trnncaï!T e f f e c t u a V J £ v a q u e s « d e s " h e m i n s * t e r a l l emands 
t " r l T ^ o n a U L , C c i î o m C 1 U a e » entendu que le tranati .par trams 

plombés jo lirait de la • liberté la plus 
grande ces transports doivent être auto-
r i sés s a n s égard a, la naturr du charge
ment . 

Le» transports même militaires, ne 
doivent pas être exclus, c'est pourquoi 
déclare l'information, il ne faut pas 
s'éumner si un transport militaire alle
mand traverse Brno au Preaov. 

PIGEONS ETRANGERS 
Alt. S. — La» pigeon* voyageurs d* pro

venance ou dortglna étrangère désigné» 
à l'article précédent ne peuvent pénétrer 
en France (ou en Algériei. eolt par le* 
voie* lerrêea soit par la» vota* maritime* 
ou aériennes, qu* par la* pointa désigna* 
dan» la nomenclature établie par le ml 
nlstr» de l'Intérieur, en accord avec les 
ministre* d* la Guerre, de la Marin*, da 

I Air. de» Affaire» étrangères et des Pt-

C0MITE CONSULTATIF 
Art 16. — Le Gouvernement dispose 

pour le con»*lller au point de vue tech
nique d un comité conaultatit de colom 
bophille dont lea membres sont nommés 
par arrêté du ministre de la Guerre 

Ce comité, présidé par un officier gé
néral du département de la Guerre, com 
prend deux représentant* de ce départe
ment, un da chacun des département de 
l'Intérieur, de la Manne, de l Air et de 
1 Agriculture, le président général de la 
fédération nationale daa société* colom 
bophllea d» France et cinq représentants 
de tedératlon* régionales, choisis sur 1* 
proposition du bureau directeur de ta fé
dération nationale, de façon a représenter 
lea diverses réglons du territoire national 

ABROGATION DE L'ART. 1S 

Albert LEBRUN, 
au i vent lea signature* de MM Ualadiei 

ubert Barra ut. Paul Marcha udeau. Oeor 

Ses Bonnet. Paul Reynaud, C Camplnchl. 
)uy ta Chambra e t Fernand Gentin. 

APPEL AUX TREPANES, BLESSÉS O t 
LA TETE, COMMOTIONNES (victi
m e s de guerre) 
On nous communique : 
« Il est rappelé aux trépanes, oiesses 

d<- la tète, commot ionnes de la grande 
guerre, qu'il existe dans la région du 
Nord un groupement spécialisé pour la 
défense de cette catégorie s) intéressan
te de vict imes de guerre. 

» Ce groupement se d é n o m m e «Union 
mutuelle des blesses de la tête de la 
région du nord de la France » 

» Il demande aux pouvoirs publics 
l octroi d'une allocution spéciale perma
nente compensatr ice en supplément de 
la pension allouée^ pour tous les blesses 
de la tète et commot ionnes , reconnus 
implacables et, refusés systématique
m e n t à tous les emplois réservés e t obli
gatoires 

» Il laisse luge d'opinion publique sur 
cette très légit ime revendication, e n l'in
formant qu'un trépane de guerre, pen
s ionné a 50 "- d'invalidité, ne touche que 
la minime somme de : 3.048 fr., s o m m e 
insuff isante pour subvenir à s o n exis
tence, et, a plus forte raison a celle de 
sa famil le : ce déshérité du sort, se 
voit la po i l* fermée à tous emplois. 

» Aussi le Conseil d'administration de 
ce t te société de secours mutuels , de dé
fense et d en tra ide , approuvée par ar
rêté ministériel, fait-il un appel pres
sant auprès des camarades trépanes, 
blesses de la tête et commot ionnés de 
notre région i Nord. Pas-de-Calais. Som
me, Oise) non inscrits au groupement, 
afin qu'Us viennent renforcer nos rangs 
pour obtenir plus de Justice, défendre 
tous leurs droits, et. où Ils seront a idés 
en cas de maladie, d'infortune ou de 
détresse 

» Le président-fondateur de ITJnton, 
convie tous les blessés de la tête à ve
nir le consulter au sujet des avantages 
que leur procure le nouveau s ta tut des 
grands invalides, U v va de leur Inté
rêt, 

a Pour tous ense ignements et adhé
s ions prière de s'adresser n M Oeorges 
O h y s p.és ident-fondateur. 31 rue de» 
Tanneur à Lille, u . se t ient Journelle
ment la permanence . Joindre timbre 
pour réponse. » 

L E S I N O N D A T I O N S 

LA SEINE 
EST EN DÉCRUE 

paris 28. — Le service des crues du 
i i i iustère-des Travaux publics annonce 
lue lu S e i n e est en décrue 

De vastes régions sont encore 
submergées en Angleterre 

Londres. 28 — Les inondat ions qui 
ont sévi en Grande-Bretagne o n t . dimi
nue. Cependant , de vastes régions de 
l'Essex du Suffolk et du Norfolk sont 
encore submergées La s i tuation demeure 
toujours grave à Windsor, o ù la Tamise 
cont inue à monter . 

UN CHALUTIER 
de La Rochelle a disparu 

avec sept hommes 
La Rochelle. 28. — On éprouve des ;n 

quiétudes sur le sort du Chalut ier « Thé
rèse s de La Rochel le ayant sept h o m m e s 
a bord dont on est s a n s nouvel les depuis 
plusieurs jours et qui devrait être ren 
tré au port. 

s i » 

A PARIS, VINGT PERSONNES 
SONT SANS ABRI. A LA SUITE 

D'UN INCENDIE 
Paris 28 — Vers 18 h . un incendie 

sest déclaré 83 rue de Vanves d a n s des 
baraquements en planches de la zone 
Les pompiers se s on t rendus maîtres du 
feu api es une heure d'efforts Sept bara
ques ont été détruites et 30 personnes 
qui se trouvent s a n s abri seront héber
gées par les soins du commissar ia t 

On ne s ignale aucune victime. 

ASSOCIATION DES RETRAITÉS 
MILITAIRES 

PROPORTIONNELS DU NORD 
Le Comité s'est réuni le 27 Janvier 

en son ileu habituel . 
Le président fait connaître les moda

lités arrêtées par le ministre des F inan
ces pour la répartit ion du crédit de 
1.800 mil l ions, vote récemment par le 
Parlement , pour améliorer les traite
ments et les pensions 

Maigre les promesses faites aux délé
gués de la Confédération nat ionale des 
R M. P.. malgré les déclarations faites 
à la tribune du Sénat et de la Chambre, 
lors de la discussion du budget 1939 
cet te répartit ion a pour effet de sacri
fier une fols de plus les R. M. P et leurs 
veuves, qui se voient attribuer une in
demni té de cherté de vie dont le taux 
n'est pas e n rapport avec celui attribué 
au m ê m e titre, aux retraités à l'ancien
neté et encore moins avec le taux de 
l ' indemnité attribuée aux personnels en 
activité 

Le Comité ne" peut, pour le moment , 
que prendre acte de cet te nouvel le injus
tice. 

Le trésorier expose ensui te les condi
t ions d a n s lesquelles s'effectuent le 
recouvrement des cot isat ions de 1939 II 
communique que la l iste des nouveaux 
adhérents du Nord et du Pas-de-Calais 
conformément a l'article 3 des s tatuts , 
le Comité prononce leur admiss ion et 
leur adresse ses souhai t s de bienvenue. 

Le secrétaire général donne connais 
sance des diverses demandes adressées 
par les adhérents depuis la dernière réu
nion. Il fait ensui te un exposé sur la 
formation éventuel le d'un groupement 
autonome dans le département du Pas-
de-Calais Il est décidé que la quest ion 
sera discutée à l'assemblée générale qui 
se t iendra en avril prochain, à la mairie 
d e Lille. 

Mais oui. cela est vrai aujourd'hui, 
grâce à la Retai te Domaine Instituée par 
décret-loi de décembre 1938 d a n s le but 
de permettre aux salaries l 'achat d'une 
maison, d'un terrain ou l 'aménagement 
d'un bien déjà possède. 

Chacun pourra, au m o m e n t de sa re
traite, posséder sa maison et pour cela 
11 vous suffira de faire 30 versements 
annue l s de 1.000 frs et vous touchez à la 
fin de la y»"' année 44.000 frs D'où 
l'on voit que 20 fois 1.000 frs = 44.000 ir. 

Mais le décret voulant ramener à la 
terre les personnes âgées précise que les 
achats ne pourront avoir lieu que dan» 
1rs commune» comptant moins de £0.000 
habitants de populat ion agglomérée. 

Quels sont les bénéficiaires 
Les dif férentes catégories de person

nes ci-dessous peuvent bénéficier de .u 
Retrai te Domaine ; 

a) Tous les travail leurs assujett is aux 
Assurances «Sociales, les ouvriers, em-
ploves on agents de» services publics 
ayant un salaire intérieur à 30.000 frs 
(y compris les indemnité*) s'ils ont des 
charges de famil le . Ces personnes de
vront fournir une at testat ion de leur 
employeur, prouvant que leur salaire 
n'est pas supérieur à 30.000 frs. 

b) Le* agriculteur», petits commer
çants , pet i ts industriels, n'occupant pas 
plus de deux employés e n plus de la 
m a i n d'œuvre familiale. I ls doivent four
nir une attestat ion du maire indiquant 
le nombre de leurs employés et la caisse 
de retraite à laquelle ils sont affiliés 

o Les travail leurs des prof casions libé
rale» non Inscrits au rôle de l'impôt sur 
les bénéfices des professions non com
merciales, nour une s o m m e supérieure â 
tO.OO* frs. Compte tenu de tous les abat
tements . Ils devront fournir un extrait 
du rôle délivré par le percepteur 

La s i tuat ion pécuniaire du demandeur 
ne doit pas s'améliorer pendant les 5 
ans qui suivent le premier versement au 
point de dépasser les l imites indiquées 
ci-dessus. Aussi les at testat ions précé
dentes sont à fournir régulièrement pen
dant les cinq premières années 

Remarque importante -, Le père e t la 
mère peuvent souscrire chacun un livret 
de Retraite Domaine , ce oui double U 
valeur d'achat. 

TABLEAU RÉCAPITULATIF 
Personnes pouvant souscrire à une 

Retraite - Domaine : a) Ouvriers, em
ployés, agents de l É»at : Condit ions : 
avoir moins de 30 000 frs de salaires et 
indemni tés : Fournir at tes tat ion de l'em
ployeur. — bi Agriculteurs. Pet i t s Indus
triels. Commerçants ; Condit ion : Ne 
pas employer plus de deux ouvriers ; 
Fournir at testat ion du maire indiquant 
le nombre d'ouvriers et le nom de la 
caisse de retraite. — ci Professions libé
rales ; Condrtfcon : être inscrit pour 
moins de 30 000 frs au rôle de l ' impôt sur 
les bénéfices des professions n o n com
merciales ; Fournir extrait du rôle déli
vré Dar le percepteur. 

Les versements 
Les versements annuels vont de 100 frs 

à 1.000 frs pendant 20 ans. Il est pos
sible de verser, une année , plus de 1.000 
frs pour compenser un versement pré
cédent Inférieur à cet te s o m m e En dé
finitive, on ne peut verser que 20.000 frs 

| <?n 20 a n s 
L'âge l imite supérieure des versements 

1 =«t 65 ans. Donc les personnes âgées au
ront à effectuer autant de versements 

1 qu'il leur reste d'années à courir pour 
i atte indre cet âge. 
' Les versements se font pendant le 
i mois anniversaire de la naissance. 
; Le rapital versé est insaisissable. I! 

reste la propriété du t itulaire d u livret 

Les intérêts 
I Le taux de l'intérêt varie de 7 à 10 r'r 

taux except ionne l lement élevé, qu'aucu
ne banque ne donnera Jamais. 

Il est de 10 % pour les personnes 
âgées de plus de 55 a n s : de 8.5 % pour 
cel les âgées de plus de 45 a n s et de 7 T, 
ixv.ir cel les de moins de 45 ans. 

Aide aux familles nombreuses 
l Les famil les nombreuses reçoivent le 
j quart de leur versement annuel en bont-
| f ication. aussi longtemps qu'elles on! 
' 3 en fant s de moins de 18 ans . 
i Elles recevront, en bonification, la 
i moit ié dé l eur versement, tant qu'elles 
| auront 5 en fant s de moins de 18 a n s et 
I onsuite le quart aussi longtemps q u i ! 
I leur res'era 3 enfants de moins de 16 

a n s 

Cas de cessation 
Si le demandeur cesse de remplir pen 

dant les 5 premières années les condi
tions de fortune, l'argent verse lui est 

I remboursé sans intérêt De m ê m e s'il 
cesse de verser 

SI le t i tulaire d'un livret vient à mou
rir, l 'argent est rendu â ses héritiers s 
moins que ceux-ci s'engagent a remp',-
toutes les obligations contractées par ',' 
i é f u n t 

Conclusion 
L'heure de la retraite a p p r x r i e Le 

particulier qui a effectué ses 20 ver**-
m e n t s pense à sa petite mai son d a n s ur.e 
r iante campagne . Soit qu'il fasse bâtir 
soit qu'il rqchète. il es t heureux car il 
réalise le rêve éternel : avoir sa maison ! 
Ca y est. il l'a sa maison ! Cependant 
il n'a pas vu un seul de ces 44.000 franc» 
dont on a tant osr l é C'est que la caisse 
de crédit agricole a payé directement le 
vendeur ou l'entrepreneur. C e t t e mesure 

I a pour but d'éviter que les s o m m e s pin 
! cées ne soient détournées de leur but 
i qui prévoit l 'achat d'une maison ou d'un 
! terrain ou l 'aménagement d'un bien. 
I De plus, les dépenses ne doivent pas 
! excéder de 25 % les s o m m e s total isées 

Grâce à la retrai te-domaine l'ouvrier 
te petit fonctionnaire, le oet l t commer-

I cant posséderont leur maison, leur jar 
. din. dans une petite bourgade de cam 

pagne qu'ils auront choisie. Us y passe
ront des jours heureux, à l'abri de leur» 
toits, loin des trérridations de la ville 
loin de son bruit et de ses misères. 

U faut dès maintenant souscrire â un 
livret de Retrai te Domaine que les cais
ses de Crédit Agricole t i ennent à votre 
disposition. — J e a n VASSEUR. 

Devant les conclusions 
de son rapport, le juge 

d'instruction a rejeté U demande 
de mise en liberté provisoire 

formulée par la veuve 
du professeur 

Versailles. 28. — M Oast lnne-Renette . 
expert armurier, qui avait été défignè 
par M. Lecharny. juge d'instruction, à 
Versailles, pour procéder à une expertise 
afin de déterminer à quelle distance avait 
été tiré le coup de revolver ayant pro-

i voqué la mort de l'ancien professeur a 
[ l'Ecole de Grtgnon. M Mamelle , a dépose 
! ce mat in son rapport dans le cabinet du 
• magistrat instructeur. 

« Etant donné, dit le rapport, que l'on 
n'a pas constaté autour de l'orifice d'en
trée de la blessure de M Mamelle ni 
cheveux brûlés, ni fumée, n i grains de 
poudre incrustes et que les médecins lé
gistes n'ont pas trouvé à l'intérieur du 

| crâne ni bourre de laiton petite ron 
délie de cuivre placée entre la balle 
et la poudre) , ni trace de cire pouvan* 

j provenir de la bourre, nous pensons qut 
! le coup de feu a du ,étre tiré à une dis-
i tance de plus d* 20 centimètres . 
| » Aussi nous pensons ajoute l'exnerl. 
I que M Mamel le n'a pas act ionné lui-mé-
| me son revolver et qu'il a été tué par une 

• er sonne placée derrière lui parce qu'il 
n'existe pas dé position dans laquelle lr 

1 professeur Mamel le aur i i t pu tirer lui 
! m ê m e en obtenant s imul tanément 1er 
| condit ions de tir suivantes : I. Le point 
I d'entrée du projectile i 2 La tràjectoir» 
I de la balle : 3 L'absence de brûlure des 

cheveux, de fumée et de toute brUlurc 
de la chemise ». 

1 Dans son rapport. ' M. Gast inne-
Renet te précise qu'il a ef fectué ses expé
riences à l'aide des cartouches et du re
volver appartenant au professeur Ma
melle. D a n s ces conditions. M Gast innc-
R e n e t t e est ple inement d'pecord avec les 
médecins- légistes pour écarter la thèse 
du suicide que ne cesse de soutenir la 
veuvp de l'nm-ien professeur depuis le 
début de l'affaire. 

Dès au'il fut en possession de ce rap
port. M. Lecharny a rcje'é la demantir-
de mise en liberté nrovisoire formuler 
par M m e Mamel le M i i s celle-ci par 
l'organe de son avocat M" Vldal-Msquet 
a interjeté appel de cette dpcision. Le 
dossier va donc être transmis â la Cham
bre des Mises en accusation qui décidera 
si Mme Mamel le doit être m a i n t e n u e en 
prison ou si o n peut la remettre en 
liberté provisoire. 

COMMISSION TECHNIQUE 
DÉPARTEMENTAL DU NORD 

DU GAZ ET DES EAUX POTABLES 

25 MINEURS SUR 61 
ont été sauvés 

de la mine de Katsuya 
Tokio. 28. — 2ô mineurs sur 61 ont 

été retirés indemnes de la mine de Kat
suya à la sui te d'un coup de ericou. 

UNE MÈRE INDIGNE 
CONDAMNÉE A 15 MOIS 

DE PRISON 
Bar-le-Duc. 28. — Le tribunal correc

tionnel a condamné à quinze moi s de 
prison une mère indigne, la f emme Angè-
le Œil let demeurant à Verdun, pour 
violences et manque de soins envers s o n 
fils Robert, â g e de deux a n s e t décédé 
depuis les la i ts . 

TROIS EXÉCUTIONS A BERLIN 
Berlin. 28. — Au cours des deux der

nières Journées, trois exécut ions capitales 
ont eu lieu a Berlin. U s'agit de Josei 
T.'iib, âgé de 25 ans. condamné h mort 
pour tentat ive d'assassinat sur la person
ne d'un chauffeur de taxi à Ulm : ae 
Karl Rissing, pour assassinat d un oifi-
cicr de police et t en ta t ive d'assassinat 
de deux mil ic iens S S. à Stuttgart et de 
Michael K iug . âgé de 26 ans. pour assas
sinat d'un policier, à Stuttgart . 

S P O R T I F S ! 
Lise» le s a m e d i 

les Sports 
du Nord 

L» plus compte» 
de* regionaua > 

sportifs 
40 centimes 

La Commission technique départemen
tale du Gaz et des Eaux potables s e s * 
réunie a la Préfecture le 27 janvier à 
18 h. 30. 

Cette assemblée a examiné i 1' lea déli
bérations cits Conseils Municipaux : a) 
rt Armsntiersj, Flsrs-LIH», Houpllnes e t 
Baisicux acceptant les clauses du nou
vel avenant au traité de concession d u 
sraz : b | , Annooullin approuvant le pro
jet d'Avenant au cahier des charges de 
la concession Ue distribution publique de 
gaz. ;.C) a Avssnes et ce Cambrai fixant 
le prix ciu rtaz pendent le 4e trimestre 
1938 : d! de Condé-sur-Esesut décidant 
la majoration du prix du gaz a partir d u 
1er Janvier 1939 ; e) de Lannoy approu
vant l'Avenant S la concession du gaz. 
présenté par la Société Desclée. 2» l'Arrêté 
d* M ie Maire de LUI» fixant les prix 
maximum du mètre cube de gaz. pour le 
1er semestre 1939 3' la lettre de M. le 
Maire de Watten sollicitant l'*vla de la 
Commission technique en ce qui concerne 
.'application, pour la période du 1er Jan
vier au 30 juin 1939. de* tarifs de vente 
du gaz qui lui ont été soumis par la So
ciété concessionnaire. 

En ce qui concerne les distribution pu
bliques d eau potable, la Commission a 
donné son avis : A) sur les délibérations 
des Conseils Municipaux : 1» de Mau-
bsuga et de N«uvill»-sn.F»rrain approu
vant le» clause» contenues dan* le 2e Ave
nant au traite de concession de la distri
bution d'eau potable ; 2« de Bugntoourt 
décidant de fixer le tarif de vente d* 
l'eau potable pour les cultivateurs o u 
usagers appelés à utiliser le col de cygne ; 
3° de Clary déterminant 1* t a n t S appli
quer aux usagers des bornes-fontaine* ; 
4 de Croix et de La Mad»leln* portant 
respectivement augmentat ion du prix d* 
vente de l'eau potable a partir du 1er 
janvier 1939 et pendant le 1er semestre 
1939 : S' de Fourmis» adoptant un projet 
d'avenant au traité de concession da dis
tribution publique d'eau potable «t u n 
projet de série de prix destiné à la fac
turation des travaux de fontalnerie : S" 
de Niergnis», modification au règlement 
du tarif des Eaux : 7' de Rejet d* B**u. 
Heu décidant de taxer lea usagers de la 

'moto-pompe : 8" de Ros»nda*l décidant la 
! révision de la formule de variation d u 
i prix de vente de l'eau potable ; 9" da 

Saint-Benin décidant l'augmentation d u 
! prix de vente de l'eau potable, en ce qut 
! concerne la consommation par ie bétail : 
| 10° de Solssm»*, relative à ta fourniture 
; d eau aux cultivateurs du Hameau d'Or-
I viiler» ; 11' de Tréion, fixant le prix da 
' vente de 1 eau pour l'année 1938 ; 1« d* 

Villers-Poi déterminant la redevance a 
payer pour les usagers de i eau, à ralaoa 

I de 0 fr. 50 par tonneau. 
I Bl sur une lettre de M. le Maire d e 

Qunesnoy-sur.Dsui» sollicitant l av i s de 
iik Commission tecniquu. en ce qui con
cerne une augmentation du prix de l e a u 
potabla ; Cl sur la demande de la So
ciété Lyonnaise des Eaux et de l'Eclat-

.idont a l'adoption d'une nouvelle 
formule pour la déterm.nation du prix de 
vente de l'eau potable à Ounkarqua ; Ol 
sur m engagement d abonnement pour 
'.'aiirr.er.tat.-r. en eau potable et le ser-
v ce dmcervcie Intervenu entre l'Adminls-
-..-»-_.or. - M Hospices de LUI» et la Société 
ce» Seu» du Nord 

Le « Pasteur » en voie d'achèvement 

LE PREMIER CONGRÈS POUR 
L'ÉGALITÉ DES ALLOCATIONS 

FAMILIALES S'EST TENU 
A PARIS 

Paris. 28 — A l'issue de l'assemblée 
générale de la « Famil le paysanne » le 
premier « Congrès pour l'égalité des 
al locat ions familiales » s'est tenu, ce 
jour, à la sal ie de s ingénieurs civi ls à 
Paris sous la présidence de M André 
Liautey députe, ancien ministre, secré
taire général du Comité nat ional paysan 
pour l'égalité de s al locat ions familiales. 

Le congrès entendit MM. André Liau
tey qui traita la quest ion des al locat ions 
famil iales dans 1 agriculture. Massot. Ru-
meau, Alfred Charron, président de la 
Confédération Française de l'Agriculture. 
Robert Petit . Henri Notlhan et Pierre de 
Cazanove. avocats a la Cour. Phi l ippe 
Piétri. G a s t o n Roussel qui parla de la 
codification des lois sociales. 

Le congrès vota des résolut ions concer
n a n t l 'égahte des a l locat ions familiales, 
la retraite des vieux e t la codification 
des lois sociales. 

LE SULTAN DU MAROC 
A REÇU L'AMIRAL DARLAN 

ARRIVÉ HIER A CASABLANCA 
Casablanca. 28. — Le croiseur « Emile 

Bertin », ayant à bord l'amiral Darlan. 
est arrivé ce mat in . Le sul tan a reçu en 
audience so lennel le le chef d'état-major 
de la m a r i n e . 

t e nouveau paquebot de 30.000 tonne», le c PASTEUR », des C/uxrpeurj Réunis, 
s'achève aux chantiers de Penhoét. Il sera lancé au mois de juin prochain' 
Notre photo numtre le paquebot encore non dégagé des échafaudages avec M 
haute et unique cheminée. (Photo Nrt) 


